COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
EN DATE DU 20 JUILLET 2009

L'an deux mille neuf, le 20 juillet le Conseil Municipal de la Commune de CHATILLON-sur-CHALARONNE, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale en date du 13 juillet, sous la présidence de M. Yves CLAYETTE, Maire.


M. LE MAIRE ouvre la séance, il procède à l'appel des conseillers :

Etaient présents : M. CLAYETTE - Mme BLENET - Mme LEVERT - M. QUIBLIER-SARBACH - Mme SICAUD - M. MONTRADE - 
M. PERREAULT - M. JACQUARD - Mme BERTRAND - 
Mme FONTAINE - Mme RAVOUX - M. DARBON - Mme BAS - 
Mme BIAJOUX - M. MORRIER - M. PENET - M. MORIN - 
Mme BAILLET -  M. RENOUD-GRAPPIN - M. ANTRIEUX - 
Mme LAURENCIN - M. BESSE - M. CHAFFURIN.

Ont donné un Pouvoir :

M. MATHIAS représenté par M. QUIBLIER-SARBACH

M. FORAY représenté par Mme LEVERT

Mme RIMAUD représentée par M. MONTRADE

Mme MOREAU représentée par Mme FONTAINE

M. GILLET représenté par M. PENET

Mme GROSCLAUDE représentée par M. RENOUD-GRAPPIN


                    Mme BIAJOUX a été élue pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.
M. le Maire propose d'inscrire 3 questions à l'ordre du jour du présent conseil à   savoir :
13 A : Autorisation d'ester en justice pour le Maire 
13 B : Création d'un cheminement piétonnier et cyclable sur la RD2 : Approbation 
de la convention avec le Conseil Général de l'Ain.

13 C : Salle de spectacle médiathèque : Travaux d'équipement audiovisuel et équipement scénique lot N° 19 avenant N° 4 à intervenir avec l'entreprise 
IRELEM – Approbation.

Le Conseil municipal approuve à l'unanimité la modification de l'ordre du jour.

Il approuve également à l'unanimité le compte rendu de la séance du 15 juin 09.

N° 1 : Assainissement eaux usées : Travaux d'auto surveillance : Approbation du dossier technique et demande de subvention à l'agence de l'eau. 

M. le Maire rappelle que la Commune de Châtillon/Chalaronne est assainie par un réseau essentiellement unitaire qui transfert les effluents jusqu'à un ouvrage de type boues activées à aération prolongée. Ce réseau se compose de trois branches principales, dont deux de part et d'autre de la Chalaronne qui se rejoignent au niveau de la rue Pierre Jème. Puis le réseau longe alors la Chalaronne en rive droite en collectant les réseaux d'assainissement au passage et traverse la Chalaronne en siphon au niveau du lieu dit les payes et longe la Chalaronne en rive gauche en collectant au passage les réseaux d'assainissement. 
De plus, les eaux usées de la Commune de l'Abergement-Clémenciat sont collectées dans un poste de relèvement en entrée de la station d'épuration pour un nombre d'abonnés équivalent à 230 soit 530 équivalents habitants ((3ème branche)

Sur le réseau de Châtillon on observe 11 déversoirs d'orages et 1 en entrée de station. 

La Commune a donc décidé d'équiper d'un dispositif d'auto surveillance les déversoirs d'orages collectant une charge supérieure à 120 kg de DBO 5 par jour représentant l'équivalent de + 2 000 h, soit 3 déversoirs d'orages sur le réseau de collecte.

Il s'agit des déversoirs d'orages situés à hauteur de la rue Pierre Jème (DO n° 3) à hauteur du stade (DO n° 8) et au niveau du siphon aval (DO n° 10). Ce déversoir d'orages est situé de l'autre côté de la rocade. 

De plus, il convient également d'équiper le déversoir d'orages en entrée de station d'épuration, le poste de refoulement de l'Abergement-Clémenciat ainsi que les by-pass de la station d'épuration.

Le coût total des travaux a été estimés à 59 000 € HT par le Cabinet Charpentier missionné pour cette opération et peuvent être subventionnés par l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse.

M. Le Maire propose donc d'approuver le dossier technique et de l'autoriser à solliciter une demande de subvention auprès de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse.

M. Le Maire ouvre le débat et cède la parole à M. CHAFFURIN lequel s'interroge sur le fait de savoir si la mise en auto surveillance sert uniquement à mesurer les flux et débits ou si elle permet également d'ouvrir et de fermer certaines vannes le cas échéant. M. le Maire lui indique qu'effectivement cela permet de réguler les débits. M. le Maire rajoute que M. CHARPENTIER qui assure l'assistance à maître d'ouvrage sur les problématiques d'assainissement viendra présenter en septembre prochain le rapport sur le bilan du service assainissement et expliquera le fonctionnement du système à savoir rôle de la station d'épuration, des déversoirs d'orages, etc…
Le Conseil municipal approuve donc à l'unanimité le dossier technique et la demande de subvention à l'agence de l'eau Rhône-Alpes Méditerranée Corse.
N° 2 : Réparation des dégâts d'orages du 1/11/08 et du 6 et 7/02/09 demande de subvention à la Région Rhône-Alpes.
M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT qui indique que par courrier en date du 10 avril dernier la Commune de Châtillon victime de 2 crues successives en novembre 2008, puis les 6 et 7 février 2009, a sollicité l'octroi d'une aide financière de la Région Rhône-Alpes pour faire face aux dépenses imprévues dues aux travaux consécutifs aux orages. 

En effet, la Région finance un certain nombre de travaux notamment :

· Les travaux ou interventions effectués pendant l'évènement ou immédiatement après dans la mesure ou ils relèvent d'une urgence absolue pour la mise en sécurité des biens et des personnes.

· Les expertises préalables à la réalisation de ces opérations.

Il faut noter que les travaux de restauration des réseaux secs ou humides et de reconstruction de voirie sont exclus du dispositif.

Pour Châtillon, les principaux travaux ont été réalisés sur la route du Grobon, sur la rue Charles de Gaulle ainsi que dans le secteur école maternelle, camping et MEJ.

M. le Maire propose donc de bien vouloir adopter la délibération qui sollicite l'aide de la Région pour les travaux consécutifs aux dégâts d'orages de novembre 2008 et de février 2009.

Sur sa proposition, le Conseil municipal adopte la délibération qui sollicite l'aide de la Région pour les travaux consécutifs aux orages de novembre 2008 et de février 2009.
N° 3 : Travaux de réfection rues Collet, Victor Hugo, Bergerat, Impasse Guichenon  : Approbation du choix de l'entreprise.
M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT pour la présentation de la question.

L'opération de réaménagement des rues Philibert Collet, Victor Hugo, Bergerat et de l'Impasse Guichenon est prévue dans le cadre de l'opération urbaine phase 3 portant sur le développement du commerce.

Pour mémoire, le maître d'œuvre désigné par la Commune est la Sté AINTEGRA (mandataire) et le Cabinet Serge PAULIN conseils.

Il s'agit donc de réaménager complètement les 4 rues précitées. Sur l'ensemble des 4 rues, il est prévu des pavés porphyriques en solution de base avec une option pour la mise en œuvre de pavés béton. Le choix sera fait par la commission chargée d'attribuer le marché.

Le dossier technique complet a été présenté en commission des travaux et d'urbanisme.

Parmi les différents travaux à réaliser, il faut noter les points particuliers suivants :

· Rue Philibert Collet : à l'intersection de la rue Philibert Collet et de la rue Pasteur un plateau surélevé sera réalisé pour la sécurisation du carrefour. 

· Il est prévu sur cette rue 6 places de stationnement en amont et en aval de l'école, deux caniveaux pierre en rive de chaussée ainsi que du mobilier urbain (barrières de protection de l'accès à l'école St Charles)

· Sur la rue Victor Hugo : les parkings ont été supprimés à l'exception de 2 arrêts minute qui sont conservés pour les commerces du secteur.

· Sur l'impasse Guichenon et sur la rue Bergerat il n'y a pas de remarque particulière à signaler à l'exception de la réalisation d'un plateau surélevé à l'intersection de la rue Baudin et de la rue Bergerat.

La maîtrise d'œuvre a estimé le coût des travaux à 416 402 € HT (solution de base) et une moins value (pavés béton) a été estimée à moins 17 310 € HT.

Le dossier de consultation des entreprises a été réalisé début juin et la consultation a été lancée le 19/06 avec pour date de réception des offres le 9/07. 12 dossiers ont été réclamés au tireur de plans à savoir la Sté Ain Hélio et 6 propositions ont été transmises en Mairie.
La commission de travaux et d'urbanisme s'est donc réunie le vendredi 17 juillet à 14 h pour notamment la présentation du rapport d'analyse par la maîtrise d'œuvre.

M. Nicolas BREVET du cabinet AINTEGRA, mandataire de la maîtrise d'œuvre a donné le détail de chaque offre, tant sur la proposition de base que sur la proposition de moins value. La commission a décidé de retenir la solution de moins value pavés béton.

Compte tenu de l'analyse des offres option moins value, il s'avère que le groupement SOCAP-SOCAFL présente l'offre la mieux disante pour un montant de 284 391,90 € HT. 
Il faut constater que le groupement SOCAP-SOCAFL est en tête du classement à partir du mixage des 2 critères retenus pour l'attribution à savoir la valeur technique à hauteur de 60 % et le critère prix à hauteur de 40 %.

M. le Maire propose donc de retenir le groupement SOCAP-SOCAFL pour la réalisation des travaux d'aménagement des 4 rues et de l'autoriser à signer le marché pour un montant de 284 391,90 € HT.

M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN lequel observe que la différence entre le mieux disant et le deuxième qui se trouve être le moins disant s'élève à 33 000 € HT. En réponse M. le Maire indique que c'est la commission qui a choisi de retenir le mieux disant sur la base du classement établi par la maîtrise d'œuvre, qui tient compte des critères du règlement de consultation. Il indique que l'entreprise SOCAFL a réalisé plusieurs programmes de travaux sur Châtillon et que la Commune n'a pas eu de problème pour la mise en œuvre de ces travaux.

D'autre part, la valeur technique de la proposition SOCAP-SOCAFL était nettement supérieure aux autres propositions.

M. Le Maire indique que le choix de retenir l'option en moins value de pavés béton a été fait par la commission, et que lui-même et Mme LEVERT étaient plutôt pour poser des pavés porphyriques comme la solution de base le préconisait.
La solution des pavés bétons était de plus homogène avec les matériaux des rues de Châtillon et permettait des changements de pavés beaucoup plus pratiques en cas de nécessité.
M. le Maire cède la parole à M. MORRIER qui rajoute à l'adresse de M. RENOUD-GRAPPIN que la société SN2V (2ème au classement) avait une valeur technique très inférieure, prévoyait de démarrer le chantier à l'envers des préconisations du maître d'œuvre et qu'elle ne respectait pas le cahier des charges d'une façon globale quant à l'avancée du chantier. (les 4 rues étaient prévues pour être réalisées simultanément alors que le cahier des charges prévoyait rue par rue).
A l'inverse la société SOCAP-SOCAFL respectait parfaitement le cahier des charges, avait notamment un bon plan de circulation et un dossier cohérent quant à la gestion des travaux.

M. le Maire rajoute que l'option de base avait été estimée à 416 402 € HT par la maîtrise d'œuvre, que l'option moins value s'élevait à 395 000 € environ et que finalement le marché est attribué à 285 000 € HT ce qui fait un écart très important à mettre au crédit de la Commune.
M. le Maire cède la parole à Mme LAURENCIN qui souhaite connaître la date de début des travaux. 

D'après M. le Maire, la date de démarrage des travaux a été fixée au 15 septembre. Dans ces conditions Mme LAURENCIN s'interroge sur les dates possibles de présentation du dossier en réunion de Conseil municipal plénière comme cela avait été promis lors de l'élaboration du dossier technique. M. le Maire dans sa réponse dit ne pas se souvenir de cet engagement de la majorité mais qu'il est prêt à essayer de trouver une date pour expliquer le dossier à l'ensemble du Conseil municipal avant le démarrage des travaux. 
M. le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN qui rajoute que le cahier des charges établi par le cabinet d'assistance à maître d'ouvrage avait prévu la présentation du projet technique avec à la clé des réunions de concertation. En réponse, M. le Maire propose de faire une réunion plénière du Conseil municipal le 14/09 à 17h30.
Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal approuve à l'unanimité de retenir le groupement SOCAP-SOCAFL pour la réalisation des travaux de réfection des 4 rues et de l'autoriser à signer le marché pour un montant de 284 391,90 € HT.
N°4 : Travaux de voirie rue Barrit : demande de subvention au Conseil Général au titre des amendes de police.

M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT qui rappelle qu'au cours de l'élaboration du budget primitif 2009 la commission travaux a projeté de réaliser la réfection de la totalité de la rue Barrit, à savoir la réfection de la bande de roulement, de l'ensemble des trottoirs, de la signalisation et d'un plateau surélevé avant l'entrée de l'école St Charles. La conception a été confiée aux services de la DDE de l'agence de Trévoux, les travaux ont été attribués à l'entreprise SOCAFL de Pont de Veyle pour un montant d'environ 60 000 € HT (59 858,95 €) soit 71 591,30 € TTC.
Le Conseil Général de l'Ain peut subventionner ce dossier au titre des amendes de police uniquement pour la partie des travaux relevant de la sécurité.

M. le Maire propose donc de l'autoriser à solliciter une subvention auprès du Conseil Général de l'Ain au titre des amendes de police et de l'autoriser à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.
Après présentation du dossier celui-ci est adopté à l'unanimité par le Conseil municipal.

N° 5 : Classement dans le domaine public communal de divers lotissements : Lancement de la procédure.
M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT qui indique que les associations syndicales d'une dizaine de lotissements dont les travaux d'aménagement de voirie sont terminés et ont été réceptionnés ont fait part de leur souhait de voir les voiries classées dans le domaine public communal.

Le processus est le suivant :

1) Vérification de l'existence d'une demande écrite de l'association syndicale 

2) Vérification par la Commune de l'état d'entretien de la voirie 

3) La Commune délibère pour approuver le principe du classement (c'est l'objet de la réunion d'aujourd'hui)

4) La Commune fait établir les documents nécessaires au transfert de propriété devant notaire et fait rédiger les actes notariés. 

La DDE établie ensuite un projet de délibération et de classement définitif de la voie, puis réalise les dossiers techniques définitifs.
Il s'agit donc de délibérer sur la première décision du Conseil municipal pour les lotissements suivants :

· Lotissement les Noyers 

· Lotissement Beaumont

· Lotissement la Pente

· Lotissement Berthaud 

· Lotissement les Charmilles 
· Lotissement la Chalaronne

· Lotissement Plein Soleil 

· Lotissement les Narcisses

· Lotissement Bel Horizon 

· Lotissement Justus

M. le Maire propose donc de bien vouloir adopter la première délibération du classement dans le domaine privé de la Commune.
M. Le Maire cède la parole à Mme LAURENCIN, laquelle souhaite savoir de quelle tranche il s'agit pour le lotissement les Noyers.

La réponse de Mme LEVERT est que la totalité du lotissement est concerné. Ceci paraît le surprendre et prétend que la 2ème partie a déjà été intégrée. Mme LEVERT répond par la négative en indiquant que la procédure même si elle a été entamée n'a jamais été achevée. Elle rajoute qu'il revient à la Commune de réaliser la totalité des dossiers alors que par le passé les services de la DDE assuraient ce travail. 
Pour répondre à M. ANTRIEUX, M le Maire indique que Bel Horizon n'a jamais été non plus réceptionné dans sa totalité puisqu'il y avait des problèmes de chaussée à reprendre.

Pour ce lotissement la demande de classement dans le domaine public est seulement partielle (il ne reste que la dernière partie de la voirie à classer). M. le Maire indique que l'intégration de ces voiries fait que certes d'une part la Commune est propriétaire, mais que le revers de la médaille est que cela coûte très cher en entretien de voies et réseaux.
M. Le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui pense lui que le lotissement de Beaumont a déjà fait l'objet d'une délibération dans les années 90–92. Sous réserve de vérification, M. le Maire répond par la négative puisque apparemment sur les plans cadastraux les propriétés figurent toujours dans le domaine privé de l'association syndicale. Actuellement la Commune assure l'entretien des espaces publics pour le lotissement Beaumont.
D'une manière générale, la Commune avait l'habitude d'assurer l'entretien des espaces collectifs bien avant le classement dans le domaine public communal.

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH, lequel rajoute que lorsqu'il n'y a plus d'associations syndicales, c'est que les parcelles sont tombées dans le domaine public. D'autre part, si les délibérations ont pu être prises dans les années passées (92-94) mais que la procédure n'a pas été à son terme alors il convient de tout recommencer puisque les parcelles considérées n'ont jamais été transférées dans le domaine public communal, dixit M. QUIBLIER-SARBACH.

M. Le Maire rajoute que des vérifications poussées seront faites avant de donner suite à cette affaire.
M. le Maire cède la parole à M. PERREAULT, lequel demande si une commission ou une structure a vérifié l'état de la voirie.
Mme LEVERT répond par l'affirmative à cette question.

Sur proposition de M. Le Maire le Conseil municipal approuve à l'unanimité la 1ère délibération de classement dans le domaine public communal des voiries des lotissements susvisés. 
N° 6 : Déclassement d'une portion du domaine public au lieu dit "Montée des Lilas" dans le domaine privé communal : Approbation – Vente de la parcelle C 3643 au consorts BOU : Approbation.

M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT qui indique qu'il s'agit pour cette question de déclasser une portion du domaine public communal située au lieu dit "Montée des Lilas" pour la reclasser dans le domaine privé de la Commune et céder la parcelle devenue N° C3643 d'une superficie de 522 m2 aux consorts BOU contre l'euro symbolique.
Voici le texte complet du projet de délibération que je vous propose d'approuver.

"Mme LEVERT, expose à l'assemblée que lors de la réalisation de la zone pavillonnaire du lotissement communal de Montpensier aménagée entre 1965 et 1970, au droit lots n° 4 et 5 cédés à l'époque à M. et Mme B. JAYR et actuellement cadastrés sous les numéros 1692 et 1693 de la section C lieu-dit "l'enclos de Bizet", le talus important qui existait en bordure Ouest de la voie du lotissement dénommée aujourd'hui Montée des Lilas, avait été conservé dans l'emprise de la dite voie.

Cette voie et y compris le talus relaté ci-dessus a été initialement cadastrée section C numéro 1702, de ce fait incluse dans le domaine privé communal puis classée voie communale et par suite intégrée au domaine public communal.

La municipalité précédente, en 2007, avait décidé de céder le talus concerné aux héritiers de M. et Mme B. JAYR qui, de leur côté avaient mis en vente leur propriété.

Ce talus, depuis de nombreuses années, est végétalisé et arboré. Il n'est traversé par aucun des réseaux souterrains desservant le lotissement et sa crête se situe largement en retrait du trottoir Ouest de la Montée des Lilas.

La partie de terrain correspondant au talus décrit ci-dessus et devant être aliénée couvre une superficie de 522 m2.

Suivant document de modification du parcellaire cadastral établi en février 2009 par M. Michel EPINAT, Géomètre Expert DPLG à Vonnas, cette partie de terrain a été cadastrée sous le numéro 3643 de la section C.

Les consorts JAYR ont trouvé un acquéreur pour leur propriété en la personne de M. Laurent BOU, qui sur la base de la promesse de vente consentie par la Commune, a déposé une demande de permis de construire un second pavillon au Nord du terrain.

Cela étant, la cession de l'emprise du talus ne pourra intervenir qu'après déclassement de la parcelle correspondante C N° 3643 du domaine public communal et réincorporation dans le domaine privé de la Commune.

Cette procédure de déclassement, aux termes des dispositions du deuxième alinéa de l'article L.141-3 du Code de la Voie Routière, est dispensée d'une enquête publique préalable du fait que l'opération envisagée ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte, ou de circulation assurées par la voie.

Le déclassement est prononcé par le Conseil Municipal et la vente à l'amiable de l'immeuble s'effectuera à l'Euro symbolique. Les frais de régularisation de cette vente (acte authentique notarié et sa publication au Bureau des Hypothèques) seront à la charge de l'acquéreur."
M. le Maire propose donc de prendre l'arrêté de transfert de la parcelle C N° 3643 du domaine public au domaine privé communal et de l'autoriser à poursuivre les démarches pour la cession envisagé aux consorts BOU. 
M. le Maire ouvre le débat et cède la parole à RENOUD-GRAPPIN, lequel indique qu'en commission d'urbanisme M. FORAY avait proposé de céder ce terrain au prix du terrain à bâtir ce qui n'avait pas fait l'unanimité compte tenu d'un coût élevé eu égard à la configuration du terrain (butte à forte pente). Cependant d'après M. RENOUD-GRAPPIN la décision de le céder à titre gratuit n'avait pas été validée et il s'étonne de la proposition de la séance du Conseil puisque pour lui un prix alternatif entre le terrain à bâtir et la gratuité devait s'imposer.
Il expose donc à l'assemblée qu'il n'est pas d'accord avec la proposition qui est faite et de s'interroger sur le pourquoi d'un prix gratuit à l'euro symbolique ? En réponse Mme LEVERT indique que les propriétaires ont entretenu cette parcelle depuis plusieurs décennies sans jamais faire appel à la Commune. Elle rappelle également qu'on ne peut pas construire sur ce terrain.
M. le Maire indique que cela permet d'autoriser un permis de construire supplémentaire.

Et cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, lequel rebondit sur les propos de Mme LEVERT en indiquant que en l'occurrence la Commune ne cède pas le terrain aux anciens propriétaires qui en ont assuré l'entretien mais à un lotisseur. M. RENOUD-GRAPPIN préconise un prix de cession de 10 à 15 € le m2.
M. le Maire cède à nouveau la parole à Mme LEVERT qui fait état d'un accord à priori verbal de l'ancienne municipalité aux consorts JAYR portant sur la gratuité de la cession.

M. RENOUD-GRAPPIN fait état de l'existence d'une délibération sur le sujet qui n'a pas été retrouvée, dixit Mme LEVERT.

Au terme du débat M. Le Maire propose de retirer cette question de l'ordre du jour et de la repousser à une séance ultérieure, ce qui est accepté à l'unanimité du Conseil municipal.
N° 7 : Motorisation d'un portail à la caserne de Gendarmerie : Participation aux frais par la Gendarmerie : Approbation.
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui rappelle pour mémoire que  le bâtiment de la Gendarmerie et le terrain d'assiette sont des propriétés communales.

La direction de la Gendarmerie a souhaité que la Commune procède à la motorisation du portail d'entrée pour des raisons de commodité. Compte tenu du coût, la Gendarmerie a proposé de participer à hauteur de 800 € aux frais d'installation de la motorisation du portail. Le devis de la société Bri élec de Fareins a été retenu pour un montant de 2 464,96 € TTC. Sur cette somme la gendarmerie participera donc à hauteur de 800 €.

M. le Maire propose donc de prendre une délibération qui permette au service comptabilité de recouvrer la somme de 800 € auprès de la direction départementale de la gendarmerie.
M. QUIBLIER-SARBACH rajoute que l'on peut toujours s'interroger sur le fait de l'opportunité à réaliser par la Commune cette motorisation du portail. Il constate que la Commune a de très bons rapports avec la gendarmerie locale de Châtillon et que cette proposition a pour objet de pérenniser ces bons rapports (également entre le service de la police municipale et les agents de la gendarmerie). M. QUIBLIER-SARBACH pense donc qu'il serait opportun d'approuver cette motorisation et la participation de la gendarmerie pour continuer d'entretenir des relations intéressantes. M. le Maire rajoute que la création d'une brigade de nuit à Châtillon/Chalaronne est une exception dans le département de l'Ain et que seule la brigade Châtillonnaise en a été dotée.
Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal décide donc d'assurer la dépense de la motorisation du portail et de recouvrer auprès de la direction départementale de la gendarmerie la somme de 800 € au titre de leur participation.
N° 8 : CONTRATS DE PERSONNEL

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH pour la présentation des 2 points du rapport N° 8.
1° ) Recrutement d’un Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles :

M. QUIBLIER-SARBACH précise que nous avons procédé dernièrement au recrutement d’un Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles compte tenu du départ à la retraite d’un agent début septembre 2009.

Le choix s’est porté sur une candidate, titulaire du CAP Petite Enfance, avec une expérience professionnelle en rapport avec le profil de poste, mais qui n’est pas un agent titulaire de la Fonction Publique Territoriale. Cette personne va présenter le concours d’Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles organisé au cours du quatrième trimestre 2009. 

L’article 3 alinéa 1er de la loi du 26 janvier 1984, donne la possibilité aux collectivités de recruter un agent non titulaire pour une durée maximale de 1 an sur un emploi permanent non pourvu.

M. le Maire propose donc de procéder au recrutement de cet agent en qualité de non titulaire au grade d’Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles 1ère classe, à temps complet, au 1er échelon, pour une durée de 1 an à compter du 1er septembre 2009 (IB 298 – IM 293).

2°) Recrutement d’un Agent chargé du développement du Commerce et de l’Artisanat et de la communication :

A la suite du départ de Madame Chrystelle REROLLE en avril 2009, nous avons souhaité redéfinir le profil de poste. 

Nous avons accentué le rôle de ce chargé de mission pour la partie communication et dynamisation entre les différents interlocuteurs :

· rôle de médiateur afin de favoriser les initiatives et les partenariats en terme de valorisation de l’image de la ville de Châtillon sur Chalaronne

· rôle de coordinateur des manifestations organisées par la Ville, les commerçants, les associations Châtillonnaises et les organismes extérieurs…

· animation du service communication

· rédaction de communiqués de presse, diffusions d’informations…

M. le Maire propose donc de recruter un agent chargé du développement du Commerce et de l’Artisanat et de la communication pour une durée de 6 mois, à raison de 20 heures par semaine, à compter du 1er septembre 2009. Sa rémunération sera calculée sur la base de l’Indice Brut 416 – Indice Majoré 370.

M. le Maire demande de l’autoriser à procéder au recrutement de ces agents dans les conditions énoncées ci-dessus.

A l'issue de la présentation, M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX, lequel s'interroge sur le rétablissement de la 6ème classe et le cas échéant le fait de savoir qui sera nommé Atsem sur ce poste. 
M. QUIBLIER-SARBACH confirme qu'effectivement la 6ème classe de maternelle a été rétablie, que le titulaire du poste d'Atsem est en congé parental jusqu'en 2010, et que ce poste a été remplacé par un emploi contractuel détenu par Mme CHARVET.
Pour le poste d'agent chargé du commerce et de la communication M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, qui se réjouit du remplacement de Mme REROLLE mais observe que le poste technique a été remplacé par un poste politique. En réponse M. le Maire fait savoir que la ville a beaucoup de communication à faire auprès de la population, des partenaires etc… qu'il faut une personne pour vendre la ville qui a énormément d'atouts à valoriser. 
M. Le Maire pense donc que la ville a beaucoup de progrès à faire dans le domaine de la communication (valorisation du site internet). Il s'agit donc d'un essai de 6 mois sachant que le salaire de la personne recrutée a été revu à la baisse et que le temps de travail n'est plus à mi temps mais à 20/35ème par semaine. Par ailleurs le fonds FISAC attribué pour la 3ème tranche de l'opération urbaine ne finance pas le poste de l'agent chargé du commerce. Un bilan sera fait avec les commerçants au terme de la période de 6 mois.
M. Le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, lequel indique qu'il partage le souci d'une meilleure communication et souhaite notamment que le cinéma en bénéficie, ce qu'il avait demandé lors des séances de conseil municipal précédentes.
Sur le cinéma M. le Maire indique que depuis l'ouverture fin mai 2250 entrées ont été comptabilisées et que ce résultat est considéré comme encourageant par l'exploitant. M. le Maire se dit agréablement surpris de la fréquentation, à une période (l'été) qui n'encourage pas à fréquenter les cinémas. M. Le Maire rajoute que la publicité pour le cinéma a très bien fonctionné et que l'exploitant utilise des techniques modernes qui lui permettent d'être efficace. M. le Maire donne la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui au nom de l'ancienne majorité indique que son groupe a cru à l'existence de la salle de cinéma, se dit très satisfait du bon fonctionnement de celle-ci et se dit très attentif à l'évolution de la fréquentation.
Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal adopte la création de ces 2 contrats du personnel à l'unanimité.
N° 9 : DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 2.

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH.

Le véhicule utilisé par la Police Municipale acquis d’occasion en 1999, n’est plus adapté aux besoins de ce service. Nous souhaitons acquérir un véhicule de type utilitaire.

Nous devons également changer le système de volets roulants de l’Espace Bel Air.

Afin de prendre en charge ces dépenses, il convient de prévoir le transfert de crédits suivant :

INVESTISSEMENTS – DEPENSES

Comptes
Fonctions
Opérations



21571
112
468
achat véhicule Police Municipale        + 17 000,00

2313
414
469
volets roulants Espace Bel Air             +   3 500,00

2313
212
446
rideaux Groupe Scolaire – MEJ            - 20 500,00

M. le Maire demande de l’autoriser à procéder au transfert de crédits comme énoncé ci-dessus. 
M. QUIBLIER-SARBACH rajoute que les véhicules police municipale et celui de M. ABOUYAALA sont hors d'usage, et qu'il convenait de les changer d'autant que la Commune peut bénéficier des aides de l'Etat dans le cadre de la relance de l'économie.

M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX qui souhaite savoir si cette acquisition a fait l'objet d'un appel d'offres. En réponse M. QUIBLIER-SARBACH lui a répondu par la négative, qu'en l'occurrence le choix s'est porté sur Citroën parce que cela a facilité la reprise des anciens véhicules mais qu'une consultation avait été organisée auprès des garagistes du secteur.
La DBM est approuvée à l'unanimité des membres du Conseil municipal.

N° 10 : Remboursement de sinistre par la Mutuelle Incendie de Châtillon.
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH.

Ce remboursement de sinistre a trait aux conséquences des évènements climatiques des 6 et 7 février qui se sont traduits par la dégradation et l'inondation des locaux de l'école maternelle et de la MEJ.

Le total des dépenses s'est élevé à 6 857,59 € TTC et la société d'assurance a déduit une franchise de 415 € ce qui porte le montant de la participation de la MIC à 6 442,59 €.

M. le Maire propose donc d'accepter le montant des dommages qui sera versé par la MIC à hauteur de 6 442,59 € pour les conséquences des inondations des 6et 7 février 2009.

A l'issue de la présentation M. le Maire rajoute que la société d'assurance peut être félicitée pour son fair-play, eu égard au nombre de sinistres remboursés.

Sur proposition de M. le Maire le remboursement de la MIC est approuvé à l'unanimité.

Rapport N° 11 : Comité de Jumelage / Attribution d'une subvention.
M. le Maire donne la parole à M. QUIBLIER-SARBACH, lequel rappelle que la dernière subvention versée au Comité de Jumelage remonte à l'exercice 2002. Depuis, le Comité de Jumelage avait fait savoir que compte tenu de l'importance de sa trésorerie, il ne lui apparaissait pas opportun que la Commune continue à verser des subventions.

Nous sommes en 2009 et le Comité de Jumelage a fait savoir que compte tenu de l'état de ses finances, il souhaitait que la Commune verse à nouveau des subventions, ce qui a été également demandé aux Communes de Vonnas et Baneins.

Le montant de la demande s'élève à 1 757 € (0,35 € X 5 019 habitants), M. le Maire propose donc de verser au Comité de Jumelage au titre de l'exercice 2009. Cette somme sera ponctionnée sur la ligne "subventions imprévues".
Le Conseil municipal adopte à l'unanimité l'attribution d'une subvention de 1 757 € au Comité de Jumelage.
Rapport N° 12 : Approbation du contrat éducatif local et de l'avenant N°1.

M. le Maire cède la parole à Mme SICAUD, qui indique que suite au comité départemental de pilotage des projets éducatifs locaux qui s'est déroulé le 3/04/09 la direction départementale de jeunesse et sport a transmis les décisions concernant Châtillon/Chalaronne.
La direction de Jeunesse et sport attribue donc une subvention globale d'un montant de 
4 100 € à la Commune pour le soutien du projet du 1/09/09 au 31/08/10. Ce montant est réparti comme suit :

· 3 600 € versés à la Commune 

· 500 € versés directement aux associations sportives au titre du centre national de développement du sport (CNDS) conformément au tableau joint en annexe.
Pour fixer les modalités de ces versements la direction Jeunesse et sport a transmis :

· le contrat initial éducatif local qui fixe les modalités globales de l'action de Jeunesse et sport à savoir les objectifs le suivi, l'évaluation, la durée et le financement.
· L'avenant N° 1 au contrat éducatif local qui a pour objet essentiellement le financement de l'opération pour l'année 2009.
M. le Maire propose donc de bien vouloir adopter pour pouvoir percevoir les subventions de Jeunesse et sport le contrat éducatif local ainsi que l'avenant N°1.

M. le Maire passe la parole à M. CHAFFURIN, lequel souhaite savoir s'il y a eu une évolution du financement par rapport à l'année dernière. En réponse Mme SICAUD lui indique que la participation de Jeunesse et sports est stable.
M. le Maire rajoute que comme pour toutes ces actions la technique de l'Etat est d'aider à l'initiation des opérations puis de laisser les collectivités s'autofinancer. Il indique également que la dotation de l'Etat ne régresse pas en raison du fait que la MEJ initie des actions supplémentaires.
M. le Maire cède la parole à Mme BAS qui fait remarquer qu'une erreur d'adresse figure dans le document officiel. Cette erreur sera rectifiée.
Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal adopte à l'unanimité le contrat éducatif local ainsi que l'avenant N° 1.
N° 13 A : Délibération spéciale sur l'autorisation d'ester en justice de M. le Maire dans l'affaire ZARAGOZA.
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui rappelle que par suite d'un accident de service, Monsieur Yves ZARAGOZA a sollicité la condamnation de la Commune de Châtillon/Chalaronne à indemniser son préjudice par devant le Tribunal Administratif de Lyon.

Le requérant sollicitait tous préjudices confondus une somme d'un montant de 1 million d'euros.

Par jugement du 10 février 2009 le tribunal faisait partiellement droit à sa demande indemnitaire pour un montant de 55 000 Euros.

Yves ZARAGOZA a interjeté appel de cette décision par un mémoire enregistré au Greffe de la Cour Administrative d'Appel le 2 avril 2009 sous le N° 09LY00753 ;

Il demande à la Cour d'obtenir une indemnité qu'il fixe à 1 306 050,73 Euros.

Dans ce dossier particulier, et au vu des montants réclamés il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser M. le Maire à défendre les intérêts de la Commune dans cette instruction et d'ester en justice en défense de ce dossier.

Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal approuve à l'unanimité cette délibération spéciale d'ester en justice.

N° 13 B : Création d'un cheminement piétonnier et cyclable sur la RD2 : Approbation de la convention avec le Conseil Général de l'Ain.

M. le Maire indique que par délibération en date du 19/01/2009 le Conseil municipal a approuvé le dossier technique de création d'un cheminement piétonnier et cyclable sur la RD2 (route de Sandrans).

Par suite, une demande de subvention a été faite auprès du Conseil Général de l'Ain en février dernier. Le dossier a fait l'objet d'un examen attentif par ses services techniques et le Conseil Général, a transmis le projet de convention à intervenir avec la Commune de Châtillon.
Au terme de cette convention que vous trouverez en annexe, il est précisé que le Conseil Général de l'Ain prendra à sa charge 56 000 € TTC au titre du renouvellement de la couche de roulement.
M. le Maire rappelle pour mémoire que les travaux ont été attribués à l'entreprise PERRUCHE pour un montant de 159 697,09 € TTC.

M. le Maire propose donc de bien vouloir approuver la convention à intervenir avec le Conseil Général de l'Ain, ce qui est accepté à l'unanimité des membres du Conseil municipal.
N° 13 C : Salle de spectacle médiathèque : Travaux d'équipement audiovisuel et équipement scénique lot N° 19 avenant N° 4 à intervenir avec l'entreprise IRELEM.

M. Le Maire indique que pour mémoire le montant initial de ce marché s'élevait à 202 466 € HT lors de l'appel d'offre en 2007.

L'avenant N° 4 à intervenir avec la société IRELEM a pour objet la mise en place d'un écran de projection en polichinelle, pour une valeur de 12 425 € HT. De plus, l'installation d'une prise supplémentaire sur scène s'élève à 1 277,92 € HT soit au total une plus value de 13 702,92 € HT.

Compte tenu d'une moins value de 9 000 € HT environ sur l'avenant N° 3 (acquisition d'un projecteur d'occasion) le montant définitif du marché IRELEM s'élève à 207 107,92 € HT.

M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver cet avenant et de l'autoriser à le signer, ce qui est accepté à l'unanimité du Conseil municipal.
M. le Maire rajoute par ailleurs que cet écran polichinelle a été décidé pour permettre d'acheminer les décors théâtre par l'arrière ce qui ne pouvait pas se faire avec un écran fixe dont la suspension ne pouvait être supérieure à 1,80 m. D'autre part, l'écran est d'ores et déjà déchiré ayant subi une dégradation pendant les travaux.

N° 14 : Informations de M. le Maire

· Syndicat intercommunal d'électricité de l'Ain : le syndicat octroi une subvention de 
10 170 € à la Commune de Châtillon 
· Arboretum : Subvention du Conseil général de l'Ain au titre de la taxe sur les espaces sensibles naturels, versement à la Commune à hauteur de 70 000 €.
· Route de Marlieux : Aménagement de 2 ralentisseurs, le Conseil général a attribué une subvention de 2 030 € au titre des amendes de police.
· Aide de fonctionnement à l'enseignement artistique : La Commission permanente du Conseil général en date du 6 juillet a attribué une somme de 20 205 € soit 10 % du montant des dépenses résiduelles des services culturels dont l'école de musique. M. le Maire rajoute que le coût élève de l'école de musique s'élève à 1 400 € à Châtillon et qu'il est très supérieur à l'ensemble des écoles de musique municipale départementale. A titre d'exemple le coût élève de Bourg en Bresse s'élève à 900 €. Seule la ville d'Oyonnax dépasse Châtillon en matière de dépenses d'école de musique. M. le Maire indique que la commission ad hoc sera chargée de trouver des économies sur les prochains budgets et qu'il faudra réellement se pencher sur la question. En effet le budget de l'école de musique s'élève à 170 000 €, charge résiduelle revenant à la Commune. 
M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX. Celui-ci indique que la cherté de l'école de musique s'explique par le fait qu'il y a eu une volonté de diversifier les instruments et que le nombre d'élèves par instrument étant faible, cela entraîne automatiquement un surcoût. En réponse M. Le Maire indique qu'il est en désaccord avec cet argument puisque 1 heure de cours reste 1 heure de cours quelque soit le nombre d'élèves par instrument. 
Il confirme qu'en tout état de cause le coût élève de Châtillon est très nettement supérieur à la moyenne des autres écoles et que la commission éducation culture devra se pencher sur cette problématique et trouver des solutions pour réduire le coût de fonctionnement de l'école de musique.
· Hydrologie : La rivière Chalaronne a été classée par M. le Préfet de l'Ain en catégorie 3 ce qui signifie qu'il est interdit de ponctionner de l'eau dans le cours d'eau sauf à de très rares exceptions. Et ceci compte tenu des prévisions météorologiques, de la carence en eau du printemps, etc… M. le Maire encourage donc tous les administrés à économiser l'eau au maximum.
N° 15 : Informations des Adjoints.
A) M. QUIBLIER-SARBACH

· Taxe professionnelle : l'Etat a informé la Commune du versement d'une somme de 
197 000 € au titre de la compensation des pertes de taxe professionnelle ceci pour 2009.
· Coût de l'éveil musical : M. QUIBLIER-SARBACH indique que le coût de l'éveil musical sur la Commune s'élève à 24 000 € par an, ceci à l'adresse notamment de
M. ANTRIEUX pour rebondir sur les dépenses de l'école de musique.
B) Mme SICAUD

· La Journée Chevalet se déroulera le 2 août et concernera à la fois les peintres et les photographes pour la 1ère fois.
· Lyriquement Votre : Le concert se déroulera à l'Espace bel air le 30 août (Opéra)
· Médiathèque : La Médiathèque va organiser le 28 juillet une soirée portant sur l'astronomie, dénommée la "nuit des étoiles"
· Festival Anagath : du 1er au 9 août au centre culturel exposition et festival des jardins zen.
C) M. MONTRADE

· Achat d'une mini pelle : Le matériel commandé est arrivé et a déjà servi notamment aux travaux d'amélioration des bassins du centre culturel. En revanche le tracteur commandé n'a pas été livré pour l'instant mais le vendeur prête un tracteur d'occasion en attendant.
D) Mme BAS

· Lundi 27 juillet : Le jury local fera sa tournée auprès de 52 inscrits pour le concours de fleurissement.

· 25 août 09 : Mme BAS rappelle le passage du jury national. Ce concours suscite beaucoup de travail et d'interventions de la part des services espaces verts fleurissement et de la voirie.
M. Le Maire reprend donc la parole pour souligner le fait que la médiathèque est passée à 
1 200 adhérents soit plus de 250 depuis l'ouverture au public dans les nouveaux locaux.

Il indique également que la société LIDL a obtenu l'autorisation de la commission départementale d'équipement commercial de s'implanter sur Châtillon par 6 voix contre 0.
M. le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN qui précise qu'en tant que Président de l'association Amitié Colceag un voyage est organisé en Roumanie à compter samedi 25 juillet. M. le Maire lui a demandé de transmettre ses amitiés et celle du Conseil municipal aux amis Roumains. 
M. Le Maire clôt la séance à 20 h 30 et remercie l'ensemble des conseillers municipaux, la presse, les auditeurs, les services à savoir municipaux à savoir M. MOREL, directeur général des services, Melle BETTU, chargée de mission et M. BONVALOT de la police municipale.

La prochaine réunion du Conseil municipal se déroulera le 14 septembre à 18 h 30.

Pour extrait certifié conforme,

LE MAIRE
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